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    Introduction

    À propos d’un mot

    
      
        
I. – De « clérical » à « anticléricalisme »

        Récent, le mot « anticléricalisme » s’est formé sur « anticlérical », qui fut d’abord un adjectif avant de se substantiver. Ces deux termes se présentent comme les antonymes respectifs de « cléricalisme » et de « clérical ». Il convient donc de s’intéresser tout d’abord à l’usage de ces deux termes. Dérivé du latin clericalis, « clérical » est un mot attesté au XIVe siècle, en 1374 selon le Trésor de la langue française ; cependant, on ne le trouve mentionné ni dans le Dictionnaire de l’ancienne langue française et de tous ses dialectes du IXe au XVe siècle élaboré par Frédéric Godefroy (t. II, 1883) ni dans le Dictionnaire de la langue française du XVIe siècle d’Edmond Huguet (t. II, 1932), qui ne retinrent, il est vrai, que les mots subsistant dans la langue avec les mêmes emplois. Mais on le relève dans le Dictionnaire universel d’Antoine Furetière (1690) :

        
          Qui appartient aux clercs, aux gens ecclésiastiques. La tonsure ou la couronne cléricale. Il ne faut pas que les laïques se mêlent des fonctions cléricales.

        

        Peu après, en 1694, l’Académie française le fit figurer dans la première édition de son Dictionnaire, avec la définition suivante : « Appartenant au clerc, ou Ecclésiastique. L’Ordre clérical, la Tonsure cléricale, les fonctions cléricales » ; de légères modifications apparurent dans l’édition de 1762 : « Appartenant au clerc, à l’Ecclésiastique. L’Ordre clérical, la Tonsure cléricale, les fonctions cléricales, titre clérical ». C’est aussi, approximativement, ce que l’on peut lire dans le Dictionnaire critique de la langue française de l’abbé Féraud (1787). Dans l’édition de 1835 du Dictionnaire de l’Académie, la mention de l’« ordre clérical » – au sens des trois ordres de l’Ancien Régime – a disparu, et « titre clérical » est désormais suivi d’une définition : « Le revenu dont chaque clerc devait autrefois faire preuve avant d’être ordonné. »

        Dans les exemples donnés par ces divers dictionnaires, « clérical » apparaît comme un adjectif qualificatif purement informatif. Cela est aussi le cas pour d’autres emplois. On relève ainsi les sentences chrestiennes et cléricales, titre d’un traité d’Adrien Bordoise, édité à Bruxelles en 1673, ou encore Catéchuménat clérical, titre d’un recueil d’instructions « pour préparer les jeunes gens à l’état ecclésiastique » publié à Paris en 1785. Il faut encore citer les expressions « habit clérical » et « vêtement clérical », relevées sous la plume de Massillon dans son « Discours sur la modestie des clercs ». En 1736 parut à Lyon un ensemble de préceptes, recueillis et assemblés par Mgr Charles Demia, « pour acquérir et conserver la sainteté ecclésiastique », intitulé Trésor clérical. Enfin, l’expression « vie cléricale » apparaît dans « L’exhortation sur la charité envers un séminaire » de Bourdaloue, là encore sur un mode parfaitement neutre, pour désigner le type de vie adoptée dans les établissements de jeunes gens se destinant au sacerdoce. Elle fut ultérieurement reprise par Ferdinand Fabre, qui, lui, entendit décrire des « scènes de la vie cléricale » dans Les Courbezon (1862), puis dans Julien Salignac (1863). Comme « le Balzac des curés » l’expliqua dans la préface de ce roman, le prêtre lui apparut « environné de toutes sortes de prestiges et de mystères », mais aussi comme « un homme » qu’il entendit soumettre « sans faiblesse comme sans animosité au procédé d’analyse commun ». Nous sommes alors à une époque où l’adjectif « clérical » avait été dépouillé de son côté informatif pour prendre parfois un caractère fortement dépréciatif, voire répulsif.

        Dans certains cas, cette dépréciation tient au mot auquel l’adjectif est accolé. Ainsi, le 25 janvier 1844, lors de la discussion d’une loi sur la liberté de l’enseignement, Dupin affirma que la France n’avait jamais « voulu plier sous le joug clérical » ; le 18 septembre 1878, à Romans, Gambetta parla à son tour du « joug des cléricaux ». Dans la seconde moitié du siècle, on entendit souvent dénoncer le « péril clérical ». Pour le philosophe Frédéric Pillon, ce « péril », certes ancien, était devenu beaucoup plus menaçant par suite du dogme de l’infaillibilité pontificale (La Critique philosophique, 10 décembre 1878). L’expression, souvent reprise à la fin des années 1890, dans le contexte de l’affaire Dreyfus, apparaît sous la plume d’Anatole France, qui la prête à Mazure, l’archiviste départemental de L’Orme du mail (1897), et appartient au titre de diverses brochures, par exemple Le Péril clérical, conférence faite à la loge Alsace-Lorraine par Léon Milhaud (1898) ; quant à Jaurès, il l’employa lui aussi, mais dans le cadre des luttes ouvrières, pour dénoncer la collusion entre l’Église et la bourgeoisie capitaliste, comme il le fit à Champagnac (Cantal) en juillet 1895. Mais « clérical » peut aussi relever d’un vocabulaire polémique alors qu’il qualifie des mots n’étant pas chargés d’une connotation négative. Dans les débats politiques, « parti clérical », « pouvoir clérical », « esprit clérical », « question cléricale » devinrent des expressions propres à entretenir la vigilance républicaine contre les agissements des « cléricaux », car le mot devint un substantif à partir des années 1850 – et peut-être antérieurement –, comme le prouve le titre d’un livre publié à Bruxelles en 1857, Diogène et les cléricaux, conte fantastique et politique. L’expression « parti clérical » fut popularisée par le discours que Victor Hugo prononça le 15 janvier 1850, lors de la discussion de la loi Falloux ; le « parti clérical » – qui, selon le poète achevant alors sa mue politique, ne devait pas être confondu avec l’Église catholique –, fut accusé par celui-ci de « cloîtrer la pensée dans le dogme », d’avoir poursuivi, torturé, anathématisé Prinelli, Campanella, Harvey et bien d’autres. Dès lors, et pendant des décennies, on parla du « parti clérical » comme l’on parlait du « parti prêtre » sous la Restauration. Parfois neutre, par exemple lorsqu’elle désigne le pouvoir des évêques au Moyen Âge, l’expression « pouvoir clérical » se colora, elle aussi, d’un sens réprobateur, comme le montre une lettre adressée le 14 décembre 1862 par George Sand au prince Napoléon : « Devant l’envahissement du pouvoir clérical, il me semble que la France est encore plus menacée que l’Italie. » Dans L’Enseignement du peuple (1850), Edgar Quinet, lui, montra l’« esprit clérical » lancé à l’assaut de l’Université ; Gambetta reprit l’expression à Romans pour dénoncer « les empiétements et les usurpations incessantes de l’esprit clérical ».

        En bref, il existait une « question cléricale », elle était même pour Gambetta la question majeure, car en elle résidait « le principe de l’hostilité contre la pensée moderne ». Enfin, épithète de termes fondamentaux dans la spiritualité catholique et dans les vœux religieux, « clérical » peut être employé par antiphrase et devenir alors particulièrement ironique. La Chasteté cléricale, ouvrage de Robert Charlie, ancien rédacteur du journal parisien La Marseillaise, publié à Bruxelles en 1878 et dédié à « tous ceux qui exaltent la continence ecclésiastique », se présente comme un catalogue des condamnations ayant frappé des prêtres et des religieux français coupables d’outrage public à la pudeur ou d’attentat aux mœurs entre 1861 et 1877.

        Les auteurs de dictionnaires ne se contentent plus dès lors de présenter « clérical » comme un mot désignant uniquement ce qui se rapporte aux ecclésiastiques. Dans son Dictionnaire de la langue française, publié entre 1863 et 1872, Émile Littré introduit une seconde acception de clérical : « Qui est favorable au clergé, à l’Église. Le parti clérical. Tendances cléricales. Substantivement. Les cléricaux ». Le Grand Dictionnaire universel du XIXe siècle de Pierre Larousse offre aussi cette nouvelle acception : « Dévoué aux intérêts du clergé » ; très engagé idéologiquement, l’ouvrage consacre pratiquement toute une page au « parti clérical », qui ne compte pas seulement des ecclésiastiques ; aux « cléricaux », classés en trois catégories, les ambitieux, les hypocrites et les imbéciles ; à l’« esprit clérical » ainsi défini :

        
          C’est tout simplement la raison bafouée, la lumière du soleil niée, la liberté maudite, le despotisme exalté, le pouvoir civil enfin subordonné au pouvoir religieux, comme autrefois le bras séculier à la théocratie ; l’esprit clérical, c’est la négation des conquêtes de la science moderne, la haine de la dignité humaine, le retour aux sanglantes ténèbres du Moyen Âge, en un mot le contre-pied de la Révolution.

        

        Suit un long développement sur la souplesse des cléricaux et leur aptitude à se transformer selon les circonstances. L’article se clôt sur une précision rappelant celle de Victor Hugo en 1850 : les attaques et les critiques visent uniquement « ceux qui veulent tourner les forces encore vivaces de la religion contre la marche progressive des idées » et non « la partie saine, la partie éclairée du clergé » ou la religion (t. IV, 1869). À Romans, Gambetta lui aussi protesta de son respect envers les religions, mais en des termes tels qu’on ne peut guère le croire :

        
          Nous sommes, au contraire […] respectueux de toutes les opinions religieuses et philosophiques. Je ne reconnais à personne le droit de juger de ma philosophie ou de mon idolâtrie […]. J’ai le droit de me servir de ma raison et d’en faire un flambeau pour me guider après des siècles d’ignorance ou de me laisser bercer par les mythes des religions enfantines.

        

        Puis un nouveau mot, « cléricalisme », vit le jour, le suffixe « -isme » servant à composer « des mots désignant des courants de pensée philosophiques ou politiques » comme le rappelle l’Académie, qui insiste sur l’important emploi que les XIXe et XXe siècles, riches en mouvements d’idées, firent de cette pratique. Ignoré par la première édition du Dictionnaire général de la politique de Maurice Block (1864), « cléricalisme » figure dans la seconde (1873), qui en souligne la nouveauté :

        
          L’introduction de ce néologisme, encore absent de nos dictionnaires, dans le langage de la politique et des polémiques religieuses, a été faite, dit-on, par des journalistes belges, vers l’année 1855.

        

        La référence à la Belgique ne doit pas étonner ; ce pays fut pionnier pour la célébration d’enterrements civils et l’organisation de sociétés de libres penseurs ou d’affranchis, comme se nommaient les intéressés. Là encore l’auteur de l’article, C. Humann, insiste sur la nécessaire distinction entre la religion et le cléricalisme, présenté comme une tendance « à une domination excessive sur les consciences des fidèles », comme une volonté d’empiéter « sur le domaine des autorités politiques et civiles », comme « une politique intolérante et sectaire », tandis que le christianisme, lorsqu’il est « étranger à Rome », se caractérise par son libéralisme et son « respect de la souveraineté des consciences » : autant dire que « cléricalisme » est synonyme d’« ultramontanisme ». Mais l’auteur (anonyme) de l’article « cléricalisme » de la Grande Encyclopédie (t. XI, 1890) présenta ce distinguo comme dépassé :

        
          La distinction qu’il faut maintenir en principe entre l’attitude du parti clérical et celle du clergé est le plus souvent illusoire depuis que Pie IX a fait triompher l’ultramontanisme.

        

        Comme on le sait, Gambetta fit la fortune de « cléricalisme » en citant, d’ailleurs approximativement, son ami Alphonse Peyrat à la Chambre, le 4 mai 1877. En réalité, selon Joseph Reinach (Récits et portraits contemporains), Peyrat avait dit, lors d’une réunion générale des électeurs sénatoriaux de la Seine en janvier 1876 : « Ce qui est redoutable, c’est le parti clérical. Voilà l’ennemi. » Gambetta innova donc avec la formule « Le cléricalisme, voilà l’ennemi », qui devint le cri de guerre des républicains pour plusieurs décennies. L’année suivante, à Romans, il réitéra son propos : « Il faut refouler l’ennemi, le cléricalisme. »

        Ces cléricaux si rusés, ce parti clérical si entreprenant, cet esprit clérical si dangereux devaient logiquement voir se dresser contre eux des adversaires, lesquels adoptèrent tout naturellement l’antonyme « anti-clérical » – alors souvent écrit avec un trait d’union –, qu’Alain Rey, dans son Dictionnaire historique de la langue française date de 1866, mais qui, selon Pierre Ordioni, figure dans un rapport du préfet du Nord du 21 mai 1852. En 1876, le mot apparaissait encore comme nouveau puisque, le 26 juin, Henri de Gavardie, sénateur monarchiste des Landes, déclara à la tribune du Sénat à l’adresse de certains de ses collègues : « Vous voulez contester la passion, je ne dirai pas antireligieuse, puisqu’on a inventé aujourd’hui un nouveau mot, vous voulez contester la passion anticléricale du conseil municipal de Paris » (JO, 27 juin 1876, p. 4560). Cette référence est donnée par le supplément du Littré de 1886, où le mot figure pour la première fois, présenté comme un adjectif et défini ainsi : « Qui est opposé au parti clérical. La passion anticléricale » ; Pierre Larousse mentionne lui aussi ce terme uniquement comme adjectif. Comme « clérical », ce nouvel adjectif se colorait différemment selon le mot qu’il accompagnait : noble dans le nom de l’Union démocratique de propagande anticléricale – dont Victor Hugo et Louis Blanc furent les présidents d’honneur –, il devient signe d’une action incontrôlée et dangereuse dans une expression comme la « fureur anticléricale » dénoncée dans Du toast à l’Encyclique (1892, p. 131), texte attribué à Georges Goyau. À l’instar de son antonyme, « anticlérical » se substantiva ; en 1877 parut à Paris un opuscule intitulé Le Cléricalisme ou l’Ultramontanisme d’après les anticléricaux.

        Fort logiquement, « anticléricalisme » suivit. Le Trésor de la langue française mentionne comme première attestation le Larousse pour tous de 1907, mais il est incontestablement antérieur. Dans son Dictionnaire historique de la langue française, Alain Rey, qui précise qu’il s’écrivait alors « anti-cléricalisme », le date de 1869, sans indiquer toutefois de référence. Maurice Block, Émile Littré et Pierre Larousse l’ignorent, y compris, pour ce dernier, dans les deux suppléments du Grand Dictionnaire universel (1878 et 1888). Le premier emploi connu de ce mot correspondrait à un échange oral entre le cardinal Lavigerie et Gambetta, qui avait adopté la bienveillance de Freycinet envers les congrégations missionnaires ; Gambetta exaltant devant lui les services rendus par les missionnaires en Afrique, le fondateur des Pères blancs lui avait demandé non sans malice, rapporte Mgr Baunard, qui ne date pas cet épisode (« un jour ») : « Merci, monsieur le ministre, mais l’anticléricalisme, qu’en faites-vous dans tout cela ? », question à laquelle le Cahorsin aurait répondu : « L’anticléricalisme, c’est pour la France, Monseigneur, mais ce n’est pas un article d’exportation. » Le titre de ministre donné à Gambetta pousse à dater cet épisode au plus tôt de 1881. D’après Mgr Baunard, « le mot fut répété, et il devint célèbre » (Le Cardinal Lavigerie, 1898, t. II, p. 174). On le connaît aussi sous une forme plus brève et plus incisive : « l’anticléricalisme n’est pas un article d’exportation », que l’on prête à Paul Bert alors qu’il venait d’être nommé résident général du Tonkin, en 1886.

        Cependant, les catholiques ne se laissèrent pas dépouiller du mot « clérical » et tinrent à lui conserver son acception première. Le 16 juillet 1913, le jour de la distribution des prix, l’abbé Jean-Marie Meunier s’adressa ainsi aux élèves du petit séminaire de Corbigny :

        
          Vous vous engagerez à L’aimer [le Seigneur] et à le servir par des obligations plus étroites et plus sacrées que celles des simples fidèles, par vos promesses cléricales. Quelle belle épithète pour nous que ce mot clérical […].

        

        Quant à « cléricalisme » et « anticléricalisme », le clergé en dénonça le caractère fallacieux, ces mots servant en réalité à attaquer le catholicisme tout en faisant semblant de le respecter. La distinction entre celui-ci et le cléricalisme fut récusée. Dans sa lettre pastorale du 20 novembre 1874, Mgr Plantier, évêque de Nîmes, dénonça « l’odieux abus fait dans ces derniers temps du mot de clérical » et affirma que « pour être réellement catholique il [fallait] être entièrement clérical ». Le cardinal Régnier, archevêque de Cambrai, entendit lui aussi démasquer les hypocrisies :

        
          Ils disent « Nous ne voulons pas attaquer le Catholicisme, mais le Cléricalisme ». Or, Catholicisme et Cléricalisme, c’est une seule et même chose.

        

        Le 29 juillet 1876, Le Messager du dimanche estima à son tour que distinguer un catholique d’un clérical était « un artifice hypocrite » permettant de mener la guerre à la religion. Le 12 août 1877, Pie IX lui-même souligna l’identité de sens de ces deux termes : « Car le cléricalisme n’est autre chose que la religion catholique » (Imperroche Clericalismo non e altro che la religione cattolica). L’abbé Edmond Chapot recueillit ces dénégations, et celles de journaux comme L’Univers et L’Union, et les commenta dans plusieurs conférences prononcées en 1878 et rassemblées dans un recueil intitulé Le Cléricalisme et l’Esprit moderne ; pour lui, le « mot nouveau » de « cléricalisme » servait à dissimuler « la guerre à Dieu, au Christ, à Marie, à l’Église ». L’année suivante, Émile Verney publia un opuscule d’une trentaine de pages (Le Cléricalisme, voilà l’ennemi) pour commenter la devise lancée par Gambetta. En trente-six points, il présenta le cléricalisme comme l’ennemi des « journaux révolutionnaires », des « programmes incendiaires », des « projets impies », etc., et comme « l’ami le plus dévoué, le plus sincère et le plus désintéressé du peuple français », affirmation qu’il étaya par trente-quatre nouveaux points consacrés aux bienfaits de la religion ; les huit derniers points de la brochure sont directement adressés aux anticléricaux. En 1906, Victor Giraud conclut l’un des chapitres de son livre intitulé Anticléricalisme et catholicisme par la phrase suivante : « L’anticléricalisme, de son vrai nom, s’appelle l’anticatholicisme. » Cette assimilation entre...
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